
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sources des données et 
méthodes des indicateurs sur les 
rejets de substances toxiques 
dans l’eau 
Juillet 2013 

 
 
 
 



Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement page 2 de 5 

 
 

 

ISBN : En4-144/26-2013F-PDF 
No de cat.: 978-0-660-21067-4 
 
Le contenu de cette publication ou de ce produit peut être reproduit en tout ou en 
partie, et par quelque moyen que ce soit, sous réserve que la reproduction soit 
effectuée uniquement à des fins personnelles ou publiques mais non commerciales, 
sans frais ni autre permission, à moins d’avis contraire. 
 
On demande seulement : 
 

 de faire preuve de diligence raisonnable en assurant l’exactitude du matériel 
reproduit; 

 d’indiquer le titre complet du matériel reproduit et l’organisation qui en est 
l’auteur; 

 d’indiquer que la reproduction est une copie d’un document officiel publié par 
le gouvernement du Canada et que la reproduction n’a pas été faite en 
association avec le gouvernement du Canada ni avec l’appui de celui-ci. 

 
La reproduction et la distribution à des fins commerciales est interdite, sauf avec la 
permission écrite de l’administrateur des droits d’auteur de la Couronne du 
gouvernement du Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC). Pour 
de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec TPSGC au 613-996-6886 ou 
à droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 
 
Photos : © Environnement Canada 
 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de 
l’environnement, 2012. 
 
Also available in English 



Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement page 3 de 5 

 
 

 

1   Introduction  

Les indicateurs de rejets de substances toxiques dans l'eau font partie du programme des 
Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement (ICDE), qui fournit des données et de 
l'information permettant de vérifier le rendement du Canada à l'égard d'enjeux clés en matière 
de durabilité de l'environnement.  

2   Description et logique de l’indicateur sur les rejets de 
substances toxiques dans l’eau 
 
2.1 Description  
Les indicateurs reflètent les rejets anthropiques de trois substances toxiques dans l'eau, soit le 
mercure (Hg), le plomb (Pb) et le cadmium (Cd) et leurs composés, exprimés en kilogrammes 
(kg). Pour chacune de ses substances, les rejets sont fournis aux niveaux national et régional 
(provincial et territorial) et par source. 

 
2.2 Logique  
Le mercure, le plomb et le cadmium et leurs composés figurent sur la Liste des substances 
toxiques de l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999) 
(LCPE 1999). Cela signifie que ces substances « pénètrent ou peuvent pénétrer dans 
l'environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à : 1) 
avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou sur la diversité 
biologique; 2) mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie; 3) constituer un danger 
au Canada pour la vie ou la santé humaines ». 

 
Les indicateurs informent les Canadiens sur les rejets anthropiques dans l’eau de ses 
substances toxiques provenant des activités humaines au Canada. Ces indicateurs aident aussi 
le gouvernement à établir les priorités, à élaborer des stratégies et des politiques pour réduire 
ou contenir la pollution de l'eau et à vérifier les progrès accomplis dans ce domaine. 

3   Données  
 
3.1 Source des données  
Les indicateurs de rejets de substances toxiques dans l'eau déclarés dans le cadre des ICDE 
proviennent de la base de données de l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP), 
compilée par Environnement Canada (http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=fr). 
L’INRP comprend les rejets déclarés par les installations industrielles, commerciales et 
institutionnelles. Les indicateurs ne contiennent que les kilogrammes de mercure, de plomb et 
de cadmium, incluant ce qui est rejeté dans des substances contenant du mercure, du plomb 
ou du cadmium déclarés dans l’inventaire national des rejets de polluants (INRP) selon les 
critères de déclaration de l’INRP pour le mercure, le plomb et le cadmium et leurs composes. 

 
3.2 Couverture spatiale  
Les indicateurs sont calculés à l'échelle nationale, provinciale et territoriale. 

 
3.3 Couverture temporelle  
Les données des années antérieures sont aussi présentées au niveau national pour les trois 
indicateurs de rejets de substances toxiques dans l'eau pour la période allant de 2003 à 2011. 
L'année la plus récente (2011) est utilisée pour les rejets régionaux et par source. 

http://www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=Fr&n=47F48106-1
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&xml=0DA2924D-E77E-2E16-A9D2-95388AD49B21
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&xml=0DA2924D-E77E-2E16-A9D2-95388AD49B21
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3.4 Exhaustivité des données  
Les indicateurs n'étant dérivés que de la base de données de l'INRP, ils ne reflètent que les 
rejets des installations qui répondent aux critères de déclaration de l'INRP 
(http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=674761CE-1). C'est pourquoi ces 
indicateurs ne comprennent pas tous les rejets au Canada, mais seulement les sources 
ponctuelles les plus importantes pour chaque substance toxique choisie. 

 
3.5 Actualité des données 
Les données sont à jour jusqu'à 2011. Les indicateurs sont présentés deux ans environ après la 
collecte des données en raison du délai nécessaire pour valider, analyser et interpréter les 
données. 

4   Méthodes 

Les indicateurs ont été calculés en faisant la somme des rejets de la base de données de l’INRP 
pour le Canada, pour chaque source et pour chaque province et territoire par année déclarée. 
Les installations déclarent à l’INRP une estimation de leurs rejets au moyen de l'une des 
méthodes suivantes: 

 Systèmes de surveillance continue des émissions ou des rejets (SSCE) 

 Contrôle prédictif des émissions ou des rejets (CPE) 

 Échantillonnage à la source 

 Calcul du bilan massique 

 Facteurs d'émission ou de rejets propres aux installations 

 Facteurs d'émissions ou de rejets publiés 

 Estimations techniques 

L’échantillonnage à la source fut la technique d’estimation des rejets la plus utilisée pour 
l’année 2011. Veuillez consulter la page Web « Déclaration à l'INRP » pour en savoir plus sur les 
méthodes de calcul (http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=F6300E68-1). 

Tableau 1 : Nombre d'installations de l’INRP ayant  déclaré des rejets de Hg, de Pb et de Cd 
dans l'eau, Canada, 2003 à 2011 

Année / 
Substance 

Hg Pb Cd 

2003 76 164 129 

2004 62 172 144 

2005 53 163 139 

2006 66 163 139 

2007 65 182 145 

2008 61 180 135 

2009 85 191 147 

2010 76 193 154 

2011 74 188 152 

Commune* 22 89 74 

Note : * Nombre d'installations communes à toutes les années 
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Les descriptions des sources pour les indicateurs proviennent du Système de classification des 
industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) utilisé par Statistique Canada. Les quatre chiffres du 
code SCIAN, tel que déclaré par les installations, ont été utilisés pour la classification par 
source (http://www.statcan.gc.ca/subjects-sujets/standard-norme/naics-scian/2007/list-liste-
fra.htm). 

5   Mises en garde et limites 

Les installations présentant des déclarations à l’INRP peuvent utiliser différentes méthodes de 
calcul pour déterminer la quantité de leurs rejets d'une substance donnée. Ces méthodes 
peuvent varier selon la substance ou l'installation et peuvent aussi changer d'une année à 
l'autre. Le choix de la méthode de calcul pourrait influer sur la quantité des rejets d'une 
substance donnée dans l'eau, qui est déclarée par l'installation. 

Le nombre et la composition des installations diffèrent d’une année à l’autre. Environ un tiers 
des installations ayant déclaré des rejets de Hg et environ la moitié des usines rejetant du Pb 
et du Cd sont les mêmes au fil des années de la série chronologique. 

Ces indicateurs ne reflètent que les rejets déclarés par les installations à l’INRP. Ils n'estiment 
ni n’incluent les rejets potentiels d'autres sources au Canada. 
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